

Toponymie

« Toponyme ». Partie de l'onomastique qui

étudie les noms de lieux, leur origine, leurs

rapports avec la langue parlée actuellement

ou avec des langues disparues.
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PREFACE

Quelle est l'origine des communes ?

Historiquement, la commune française est l'héritière de la paroisse de l'Ancien Régime ou de la « communauté » (circonscription fiscale qui portait aussi le nom de « paroisse fiscale », dans les villes à deux ou plusieurs clochers, ou de « collecte »).

Qui a créé la commune ?

Le 14 décembre 1789, la Constituante vote une loi créant les municipalités ou communes désignées comme la plus petite division administrative en France et c'est ainsi qu'était officialisé le mouvement d'autonomie communale révolutionnaire.

Quand ont été créées les communes ?

Le décret du 14 décembre 1789 a érigé en municipalités « toutes les communautés d'habitants » (paroisses, villages, bourgs) qui existaient au moment de la Révolution française. Le terme « commune » remplace celui de municipalité en 1793, en souvenir de la Commune qui a renversé le roi Louis XVI en 1792.

Comment est choisi le nom d'une commune

Les noms de lieux apparaissent ainsi comme un conservatoire des diverses langues parlées à différentes époques sur le territoire français. Les toponymes constituent aussi une mémoire des paysages, façonnés ou non par l'homme, ou de la nature du sol. Les toponymes témoignent d'activités humaines parfois disparues.

Qu'est-ce qui définit une commune ?

La commune est la collectivité qui agit sur le plus petit territoire. Les communes connaissent une organisation administrative unique, quelle que soit leur taille. Depuis la loi municipale de 1884, elles sont gérées par le conseil municipal et par le maire.

Quelle est la différence entre une ville et une commune ?

Il est important de noter que toutes les villes sont des communes, mais que toutes les communes ne sont pas des villes.

Pourquoi on dit ville ?

« Ville » provient du latin villa (maison de campagne, propriété rurale, domaine) qui prit dès les V e – VIe siècles le sens de « groupe de maisons adossées à la villa », c'est-à-dire à peu près

« Village », puis regroupement plus important de population.




° Origine du Nom des BOUCHES DU RHONE

Les « Bouches-du-Rhône » sont créées à la Révolution française, le 4 mars 1790 en application de la loi du 22 décembre 1789, à partir d'une partie de la province de Provence et de quelques principautés (Orange, Martigues, Lambesc).

Les « Bouches-du-Rhône » s'étendent au bord de la mer Méditerranée. Comme son nom l'indique, ce département est situé à l'embouchure du Rhône, qui présente la forme d'un delta.

Il faut remonter 400 000 ans avant notre ère pour trouver les premières traces d'occupation de ce qui deviendra, en 1790, les « Bouches-du-Rhône ».

° Origine du nom BOUCHES

« BOUCHES », « Embouchure » ou « Delta », lieu où se jette un fleuve dans la mer ou par lequel une rivière se jette dans un fleuve ou dans une autre rivière.

Le « delta du Rhône » ou parfois « delta de Camargue » est le delta que forme le Rhône à son embouchure dans la mer Méditerranée.

° Origine du nom RHONE

Le « RHONE » tient probablement son nom du grec, « Rhodanos » ou romain, « Rhodanus ». Comme d'autres fleuves européens il fut appelé longtemps « Eridan », nom d'un fleuve de la mythologie grecque, appelé par Virgile le roi des fleuves, rappelant ses eaux tumultueuses et torrentielles.


Blasonnement

Les armes non officielles des Bouches-du-Rhône se blasonnent ainsi :

« D'or au gousset renversé d'azur chargé en cœur d'une fleur de lys du champ surmontée d'un lambel de gueules brochant sur le tout ».
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° Les 119 COMMUNES

AIX-EN-PROVENCE

« Aix ». Le terme veut dire (eau). Ce mot vient du latin « aqua », « aquis ».

« Provence ». Le nom est issu de l'ancien provençal « Provensa », dérivant du latin « provincia », qui désigne une (province).

Région historique et culturelle ainsi qu'un ancien État indépendant puis associé à la France.

ALLAUCH

« Allauch ». Le nom découlerait d'une propriété terrienne appartenant à un (Gallo-Romain) surnommé « Alaudius », mot tiré du latin « Alauda », qui signifie (alouette).

ALLEINS

« Alliens ». Le nom est issu du latin « Alenii castrum », « ad Alignis », du (nom de personne) germanique « Allinus ».

ARLES

« Arles ». Toponyme composé du terme celtique « Are-late », basé sur « are », qui signifie (devant, près de) et de « late », pour (marais) », d'où le sens global de (lieu situé devant les marais).

AUBAGNE

« Aubagne ». Le nom vient du Latin « Albanea », qui signifie (la blanche). La couleur éclatante du calcaire des collines qui entourent la ville aurait inspiré ce nom, mais on évoque aussi les peupliers blancs qui, jadis, suivaient le cours de l'Huveaune.

AUREILLE

« Aureille ». L'étymologie du nom « Aureille », pour les uns, laisse à penser qu'il y a un lien avec la (voie aurélienne) toute proche, pour les autres, il s'agit d'y voir l'évolution phonique du (nom du propriétaire) romain du terroir « Aurélius ».

AURIOL

« Auriol », est un nom qui représente la variation méridionale de « oriol », de l'occitan « auriol », indiquant l’oiseau le (loriot), nom du village se rapportant soit à la (couleur de l'oiseau) évoquant les disgrâces conjugales, soit au doux (chant de l'oiseau).

AURONS

« Aurons ». L’étymologie de ce nom provient de l'agglutination du latin « aura » et du suffixe « onem », ce qui signifie (l'endroit venteux).

LA BARBEN

« Barben », l'étymologie de ce toponyme provient de la racine prélatine « barr » qui signifie la (hauteur).

BARBENTANE

« Barbentane ». Le nom de la commune est formé de la syllabe « ar », qui désigne (l'eau) et de « tan », pour (la falaise). L'étymologie de « Barbentane » serait donc à rapprocher des (villes thermales) telles que « La Bourboule », « Barbotan-les-Thermes », etc.

LES BAUX-DE-PROVENCE

« Baux », le nom provient de l'occitan « bauç », selon la norme classique, en provençal « baus », selon la norme mistralienne, qui signifie (en aplomb), (falaise) ou (escarpement rocheux).

« Provence ». Le nom est issu de l'ancien provençal « Provensa », dérivant du latin « provincia », qui désigne une (province).

BEAURECUEIL

« Beaurecueil ». Le nom de « Beaurecueil » viendrait de « bellus recessus », qui signifie (bon refuge).

BELCODENE

« Belcodène ». Le village tire son nom du provençal « Brecouedo », qui désigne une (géographie escarpée) et (élevée). Comme son nom l'indique, Belèodene est situé sur un (plateau escarpé).

BERRE-L’ETANG

« Berre ». Étymologie issue l'occitan « Bèrra », « Berre » est une (lagune) méditerranéenne créée il y a environ 9000 ans, lors d'une soudaine montée du niveau des océans.

« Etang ». Ajout du terme « étang » pour distinguer la commune de celle de la « Berre-des-Alpes ».

BOUC-BEL-AIR

« Bouc », nom dérivé du latin « Buccum », qui signifie (bouche), ici pris dans le sens de (passage, embouchure).

« Bel Air ». Le terme a été ajouté en 1907 afin de différencier la commune du pays d'Aix, avec « Port-de-Bouc » situé également dans les Bouches du Rhône.

LA BOUILLADISSE

« Bouilladisse ». Attestée sous les formes « Leborina » en 1279, du latin « lepus », « leporis », pour (lièvre) et suffixe « ina », « La Bourine » en 1880, puis « La Bouilladisse » en 1909, qui évoque une (source particulièrement turbulente, bouillonnante).

BOULBON

« Boulbon », le nom vient de la racine celtique, voire pré-cetique, « borb », qui désignait des (sources généralement chaudes).

CABANNES

« Cabannes ». L'étymologie vient de l'occitan « Cabanas », signifiant (Cabane), (habitation médiocre).

CABRIES

« Cabriès », le nom vient de « cabri », qui signifie (chèvre) en provençal, d'où la « chèvre » rouge sur le blason, et probablement du monticule rocheux, le Piton, sur lequel est établi le village primitif, que seuls les troupeaux caprins peuvent aisément escalader.

CADOLIVE

« Cadolive ». Le nom est le résultat de « Enco d'Olive », de la préposition provençale « encò », qui veut dire (chez), et désignant la (propriété d'Olive), est devenu par contraction (Codolive). Au XIXe siècle, par erreur, « Codolive » s'est transformé en (Cadolive).

CARNOUX-EN-PROVENCE

« Carnoux ». Le nom « Carnoux », signifie l’(endroit pierreux). L'origine du village de « Carnoux en Provence » est liée à l'installation de (Pieds-noirs), rapatriés lors des processus d’indépendance des pays d’Afrique du Nord. Il y a encore dix ans, ce village n’était qu’un terrain vague. Ses habitants déracinés y ont vu une opportunité de recréer leur espace et cadre de vie d’origine.

« Provence ». Le nom est issu de l'ancien provençal « Provensa », dérivant du latin « provincia », qui désigne une (province).

CARRY-LE-ROUET

« Carry le Rouet ». Le nom du village est composé de « Carus », signifiant (carrière) et de « Rouet », signifiant (vigne du Roy) ou « Rouët », en provençal, qui serait un dérivé du « Rouvre », pour (chêne).

CASSIS

« Cassis ». L'étymologie de ce toponyme provient de l'agglutination de la racine prélatine « kar » et du suffixe « ite » qui signifie (la roche) et par extension (l'endroit rocheux).

CEYRESTE

« Ceyreste ». Le village de « Ceyreste », aux origines pré grecques et préceltiques « Kitairesta », est formé d'un terme signifiant (mont).

CHARLEVAL

« Charleval », est une formation toponymique récente, les éléments « Charle » et « val » se réfèrent d'une part, à (Charles de Lorraine, prince de Lambesc) et d'autre part, à une petite (vallée) sur le territoire de la commune.

CHATEAUNEUF-LE-ROUGE

« Chateauneuf ». Le toponyme est composé du terme « château » et de « neuf ».

« Le Rouge ». « Châteauneuf » prend le nom de (Châteauneuf-le-Rouge) vers 1585, certainement à cause de la (couleur rouge de son sol).

CHATEAUNEUF-LES-MARTIGUES

« Chateauneuf ». Le toponyme est composé du terme « château » et de « neuf ».

« Martigues ». Le premier élément « Mart », une racine pré-indo-européenne signifiant (rocher), est suivi du suffixe « icu(m) ». Ce nom s'est d'abord appliqué à « l’étang de Berre » qui aurait été un (étang des rochers).

CHATEAURENARD

« Chateaurenard ». Le nom du village est composé du terme « Château » et du nom rattaché de « Reynard », (premier seigneur) des lieux au Xème siècle.

LA CIOTAT

« La Ciotat ». Le nom vient du latin « civitas ». Le terme « Ciotat » est à rapprocher de l'espagnol « ciudad » et du catalan « ciutat », se traduisant tous deux par (cité).

CORNILLON-CONFOUX

« Cornillon ». Ce toponyme semble associé à des sites perchés sur des promontoires rocheux qui sont nommés (cornes).

« Confoux ». L'origine du mot vient du fait que (deux plaines), passant l'une au Nord et l'autre au Sud du village de Lançon, viennent se joindre en cet endroit.

COUDOUX

« Coudoux ». L’étymologie de ce toponyme provient de l'occitan « codol » qui signifie (la pierre), (l'endroit pierreux).

CUGES-LES-PINS

« Cuges ». Le toponyme provient de la racine prélatine « cucc », qui signifie (la montagne arrondie).

« Pins ». L'origine du nom remonte au latin « pinus », pour (pin) en français.

LA DESTROUSSE

« Déstrousse ». Le nom vient du verbe provençal « destroussa(r) », signifiant (détrousser). Au XIX e siècle, beaucoup de promeneurs se faisaient voler par des brigands au cours de leur promenade.

EGUILLES

« Eguilles ». Le nom de la commune viendrait du mot latin « Acus », qui signifie (pointe), (aiguille).

ENSUES-LA-REDONNE

« Ensues ». Le nom du village provient d'une déformation du mot provençal « Sueio » ou « Essueo » qui voulait dire, (fosse à chaux) ou (mare à fumier).

« Le Redonne ». Le nom est la francisation du provençal « la Redouno », soit (la Ronde), caractérisant soit la forme ancienne de la calanque, soit celle de la petite colline qui la surplombe.

EYGALIERES

« Eygalières ». La forme la plus ancienne est « Aquileria », attestée en
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